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argent. Déjà, avec les réservistes des nations alliées, naturalisés ou 
fixés chez nous, plusieurs milliers de nos propres compatriotes se sont 
volontairement embarqués pour le théâtre des opérations, et d'autres 
suivront peut-être. Presque tous ont laissé derrière eux des familles 
qui comptaient sur leur appui. Combien d’entre eux reviendront re­
prendre au foyer leur rôle de soutien ? Comme là-bas, nos industries 
vont être paralysées ; elles vont souffrir et de l’impossibilité pour les 
patrons de se procurer, dans les pays en lutte, les matières premières de 
la fabrication, et de l’absence ou de la diminution considérable de la 
main d’œuvre. Dans leurs foyers privés de leurs chefs, des mères gémi­
ront de ne pouvoir fournir à leurs fils les aliments qu'ils réclament. 
Sur nos pa vés, des sans-travail chercheront peut-être en vain une occu­
pation ^ui leur assure le pain de chaque jour.

Déjà, sans doute, les autorités civiles ont fait connattr ■ les mesures 
de pruderce humaine, qui obvieront aux pires éventualités : suppres­
sion du luxe et des dépenses superflues, souci d’une rigoureuse économie, 
développement de la production nationale, accroissement des exporta­
tions sur les marchés étrangers. Elles ont aussi ouvert, sous le nom 
de Fonds patriotique canadien, une première source de protection 
en faveur des familles dont les membres sont partis pour la guerre. 
Si leur appel a atteint les principaux centres du pays, il leur était toute­
fois difficile de le faire entendre jusque dans les campagnes les plus recu­
lées.

Vos pasteurs, Nos très chers Frères, pour qui c’est une tradition 
de veiller au bien-être matériel comme à la santé morale et spirituel de 
leurs ouailles, croient s’acquitter simplement de leur devoir en sollicitant 
de chacun de vous une contribution à cette œuvre éminemment natio­
nale. De ce revenu, il sera fait deux parts. Une moitié sera remise 
aux Directeurs du Funds patriotique pour les fins auxquelles il est ou 
pourra être dans la suite légalement destiné, et l’autre moitié sera dis­
tribuée dans chaque diocèse à ces autres familles qui, à raison du chômage 
forcé ou d’autres causes, seraient réduites à l'indigence, surtout pendant 
les rigueurs de l’hiver. Il n’est pas un de vous. Nos très chers Frères, 
qui ne comprenne de quelle pensée profonde de charité chrétienne 
s’inspire cette démarche de vos évêques. Pas un non plus ne refusera, 
Nous en sommes assurés, de concourir joyeusement et abondamment à 
la diminution de la misère publique.

Ce premier devoir accompli, notre tâche ne sera cependant pas 
terminée. Notre Très Saint Père le Pape Benoît XV a jeté à l’univers 
dès son accession au trône pontifical, le cri vibrant de la paix. La paix, 
il faut que de toutes nos forces, nous, les fidèles enfants de l’Église 
Catholique, nous aidions Notre Père commun à l’obtenir de la miséri­
corde divine. Comme les autres, par notre charité nous devons essayer 
de prévenir et de guérir les maux de la guerre ; plus que les autres, nous 
devons, par nos prières, apaiser la Colère de ce Dieu qui fait souvent, 
des conflits entre les nations, l’instrument de ses justes vengeances.


